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que sur les messages présentant un caractère public ou non-confidentiel, à savoir les informations figurant sur un site à accès non-limité, ou les messages qui font partie des forums de  
discussion publics ou des mailings informatifs. Cette énumération n'est pas exhaustive. Les données personnelles transmises par le client à Piézo Forte s.p.r.l. sont enregistrées dans les 
fichiers de Piézo Forte s.p.r.l. et ne sont utilisées que dans le cadre de campagnes d'information ou de promotion portant sur les produits et services de Piézo Forte s.p.r.l.  Les  
données personnelles du client sont également utilisées par Piézo Forte s.p.r.l. pour gérer le service que Piézo Forte s.p.r.l. fournit au client, dans le cadre d'études de marché, de la  
gestion de clientèle, ainsi que dans l'exécution du contrat entre Piézo Forte s.p.r.l. et le client. Piézo Forte s.p.r.l. s'engage à ne pas communiquer les données personnelles du client  
à des tiers, sauf à la demande des autorités judiciaires compétentes. Le client a le droit de consulter et de corriger ses données personnelles en contactant Piézo Forte s.p.r.l. Si les  
données administratives du client changent, il est tenu d'en avertir Piézo Forte s.p.r.l. dans les 15 jours.



Article 10 - Droit de contrôle :
      
Le client est responsable du contenu qu'il fournit pour le service personnalisé ; il doit respecter les lois et réglementations belges en vigueur. Piézo Forte s.p.r.l. peut contrôler le  
contenu des documents fournis par le client. S'il apparaît qu'un document fourni par le client est contraire à la législation belge en vigueur, Piézo Forte s.p.r.l. peut en refuser ou 
suspendre la publication. Piézo Forte s.p.r.l. a également le droit de résilier immédiatement et automatiquement le contrat, aux dépens du client, sans que cela donne lieu à une  
indemnité. Piézo Forte s.p.r.l. se réserve le droit d'engager des poursuites contre le contrevenant.

Article 11 - Responsabilités limitées :
      
Piézo Forte s.p.r.l. n'est pas responsable du contenu des communications destinées au client ou émanant de lui, sauf si ces communications émanent de Piézo Forte s.p.r.l. Le service 
est assuré 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, hormis les interruptions nécessitées par les opérations d'entretien, de développement, d'amélioration ou toute autre activité que Piézo Forte  
s.p.r.l. souhaite mener. Piézo Forte s.p.r.l. n'est redevable d'aucune indemnité pour ces interruptions. De plus, Piézo Forte s.p.r.l. ne garantit ni expressément ni tacitement la capacité 
du service à répondre aux éventuels besoins et attentes de ses clients. Piézo Forte s.p.r.l. peut suspendre entièrement ou partiellement le service suite à un événement indépendant de 
sa volonté, à une opération d'entretien, à une panne ou à un défaut. Ces interruptions ne donnent droit à aucune indemnité. Piézo Forte s.p.r.l. informe ses clients des interruptions  
importantes dans un délai raisonnable. Piézo Forte s.p.r.l. n'offre aucune garantie et n'assume aucune responsabilité pour le service fourni et les informations diffusées par son  
intermédiaire. Piézo Forte s.p.r.l. ne peut être tenue pour responsable des transactions entre le client et des tiers. Piézo Forte s.p.r.l. ne peut en aucun cas être partie au contrat entre  
le client et le tiers. En aucun cas, même en cas de négligence, Piézo Forte s.p.r.l.  ne peut être tenue pour responsable des moins-values, pertes de qualité, défauts, lacunes,  
interruptions,  imperfections,  vols ou dégradations causés par un tiers ou autrement,  sauf  en cas de dol ou de volonté délibérée. Piézo Forte s.p.r.l.  ne peut être tenue pour  
responsable de la perte de données électroniques stockées dans le système utilisé par le service. D'un point de vue plus général et dans les strictes limites de la loi, Piézo Forte  
s.p.r.l. ne peut être tenue pour responsable de dommages, quelle qu'en soit la nature, soufferts par le client en raison de l'utilisation du service. Le client est seul responsable de  
toutes les données confidentielles envoyées via les services de Piézo Forte s.p.r.l. Toute responsabilité de Piézo Forte s.p.r.l. est expressément exclue. Le client prend toutes les  
mesures nécessaires pour préserver le caractère confidentiel et l'intégrité de ses données. Nonobstant le respect de la législation en vigueur et du point 9 des présentes conditions  
générales, Piézo Forte s.p.r.l. ne peut être tenue pour responsable de la divulgation de données confidentielles stockées dans le système informatique utilisé par le service. Le client  
s'engage à dédommager Piézo Forte s.p.r.l. et à garantir Piézo Forte s.p.r.l. contre tout recours, exigence ou condamnation à payer ou à indemniser, quel qu'en soit le montant, qui  
pourraient être imposés à Piézo Forte s.p.r.l. suite à l'utilisation de ses services.

Article 12 - Suspension du service :
      
En cas de force majeure, à savoir tout événement reconnu comme tel par la jurisprudence, ni le client ni Piézo Forte s.p.r.l. ne peuvent être tenus pour responsables du non-respect ou  
d'un retard dans l'accomplissement des obligations du contrat.  Ne sont pas considérés comme des cas de force majeure :  l'incapacité financière du client  à acquitter  son  
abonnement ou d'autres frais, les pannes de l'équipement du client (matériel ou logiciels), des lignes téléphoniques ou des autres outils de communication du client. Piézo Forte  
s.p.r.l. a le droit de bloquer temporairement le service avec effet immédiat, de plein droit et sans mise en demeure ni indemnité : si le client ne respecte pas, respecte incorrectement  
ou incomplètement une des obligations de son contrat envers Piézo Forte s.p.r.l. ; en cas de non-paiement partiel ou total du montant de la facture dans le délai prévu, ou au cas où  
Piézo Forte s.p.r.l. estime que la solvabilité du client est mise en question ; en cas de non-respect des conditions d'utilisation par le client ; en cas de preuve ou de forte présomption 
de fraude de la part du client ; ou si le client a fait figurer lors de sa commande des informations incorrectes, fausses ou incomplètes  ; ou si le client a omis de communiquer des 
modifications importantes aux informations fournies. Les frais éventuels de la suspension sont mis à la charge du client.

Article 13 - Résiliation anticipée :
      
Si, dans les quinze (15) jours suivant la suspension du service par Piézo Forte s.p.r.l., le client ne s'est pas mis en règle, Piézo Forte s.p.r.l. a le droit de résilier immédiatement le  
contrat par lettre ou courriel adressé au client, sans préavis ni indemnité. Avant la résiliation, le client sera averti par écrit ou par courriel des intentions de Piézo Forte s.p.r.l. Il sera mis  
en demeure d'accomplir ses obligations et de se mettre en règle dans les plus brefs délais.

Article 14 - Défaut de paiement :
      
Le défaut de paiement survient lorsque une facture demeure impayée un mois après la première mise en demeure relative à cette facture. Le défaut de paiement constitue une  
inexécution des obligations conventionnelles du client. Les frais de recouvrement des créances impayées, comprenant entre-autres les frais de poste, de huissier de justice et de  
citation, seront portés en compte du client en défaut de paiement et s'ajouteront au montant à recouvrer.

Article 15 - Durée et fin du service :
      
En l'absence de dispositions différentes, les contrats de services durables sont conclus pour une durée d'un (1) an et tacitement reconduits pour des périodes de la même durée. Le  
client peut notifier par lettre recommandée, minimum trois (3) mois avant l'échéance de la période en cours, que le contrat ne sera pas renouvelé. Piézo Forte s.p.r.l. a le droit de  
résilier temporairement le contrat comme décrit au point 12 ou de résilier automatiquement le contrat d'office et sans mise en demeure ni indemnité, si le client est déclaré en faillite, si  
la faillite du client est demandée, si le client est déclaré incapable ou si une demande à cet effet est en cours, si le client a accepté un concordat judiciaire, s'il est en cessation de  
paiement, sous curatelle, sous tutelle, ou si l'on peut soupçonner que le client, pour une raison quelconque, ne sera pas en mesure de satisfaire aux obligations du contrat. La  
résiliation ne dispense pas le client d'acquitter toutes les sommes dues.

Article 16 - Preuve :
      
Piézo Forte s.p.r.l. et le client conviennent que toute communication faite entre eux par courriel revêtira la même valeur qu'une lettre écrite et signée. Piézo Forte s.p.r.l. et le client  
conviennent que les informations relatives aux communications, contrats et paiements stockées par Piézo Forte s.p.r.l. sur un support durable ont force de preuve jusqu'à preuve du  
contraire.

Article 17 - En cas de problème :
      
D'abord essayer de résoudre le litige en trouvant un accord amiable. Le client doit nous contacter à info(at)piezo-forte.com pour introduire sa réclamation. En cas d'absence  
d'accord, la loi belge sera d'application. Les tribunaux de Nivelles, Belgique, seront seuls compétents.

Article 18 - Autres dispositions :
      
Ces conditions générales sont sujettes à changement. Il incombe au client de s'informer et de régulièrement consulter les présentes Conditions Générales sur http://www.piezo-
forte.com. L'utilisation du service par le client après notification de ces changements implique que le client accepte les nouvelles conditions. Si une des dispositions des conditions  
générales est nulle ou déclarée nulle, la validité des autres dispositions n'en est pas affectée. Une disposition nulle est remplacée par une autre disposition. Seules la version  
française des présentes conditions générales est authentique et juridiquement valable.
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